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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

____________ 
 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
DE LA ROCHELLE 

 

Séance du 29 septembre 2022  

 
Le Conseil communautaire de la CdA de La Rochelle, convoqué le 23 septembre 2022, s’est réuni le 
29 septembre dans la salle dédiée au bâtiment Vaucanson à Périgny. 
 
Sous la présidence de  M. Jean-François FOUNTAINE, Président,  
 
Membres présents : M. Antoine GRAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Roger GERVAIS, M. Gérard 
BLANCHARD, M. Alain DRAPEAU, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Vincent COPPOLANI, M. Jean-
Luc ALGAY, M. Bertrand AYRAL, M. Guillaume KRABAL, Mme Mathilde ROUSSEL, Mme Marie 
LIGONNIERE (jusqu’à la 20ème question) et M. Vincent DEMESTER Vice-présidents ;  
  
M. David BAUDON, M. Christophe BERTAUD, M. Patrick BOUFFET, Mme Katherine CHIPOFF (à la 
1ère question puis à compter de la 3ème question en tant que Conseillère déléguée), M. Thibaut GUIRAUD 
(jusqu’à la 38ème question), Mme Catherine LEONIDAS, M. Tony LOISEL, M. Marc MAIGNÉ, 
Mme Marie-Gabrielle NASSIVET, M. Jean-Pierre NIVET, M. Didier ROBLIN, M. Pascal SABOURIN, et 
M. Paul-Roland VINCENT Conseillers délégués ;  
 
Mme Elyette BEAUDEAU, Mme Dorothée BERGER, M. Sébastien BEROT, Mme Catherine BORDE-
WOHMANN, M. Gérard-François BOURNET, Mme Josée BROSSARD, M. Jean-Claude COSSET, 
Mme Séverine COURTOIS suppléante de Mme Viviane COTTREAU-GONZALEZ, M. Franck 
COUPEAU, M. Pascal DAUNIT, Mme Amaël DENIS (jusqu’à la 19ème question), M. Yves DLUBAK, 
Mme Evelyne FERRAND, M. Pierre GALERNEAU, M. Patrick GIAT, M. Dominique GUÉGO (jusqu’à la 
19ème question), M. Didier LARELLE, M. Régis LEBAS, Mme Frédérique LETELLIER (jusqu’à la 
38ème question), Mme Martine MADELAINE, Mme Françoise MÉNÈS (de la 5ème à la 38ème question), 
Mme Line MEODE, Mme Chantal MURAT, M. Patrick PHILBERT, M. Olivier PRENTOUT, M. Michel 
RAPHEL, Mme Martine RENAUD (jusqu’à la 38ème question), Mme Jocelyne ROCHETEAU (jusqu’à la 
38ème question), M. Jean-Marc SOUBESTE (jusqu’à la 16ème question), Mme Eugénie TÊTENOIRE, 
M. Michel TILLAUD, M. Thierry TOUGERON, Mme Marie-Céline VERGNOLLE et Mme Chantal 
VETTER, Conseillers communautaires.  
 
Membres absents excusés :  
 
Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (pouvoir à M. Christophe BERTAUD), M. Stéphane VILLAIN 
(pouvoir à M. Jean-Luc ALGAY) et Mme Marie LIGONNIERE (pouvoir à M. Guillaume KRABAL à 
compter de la 7ème question), Vice-présidents ;  
 
M. Philippe CHABRIER (pouvoir à M. David BAUDON), Mme Katherine CHIPOFF (à la 2ème question), 
Mme Viviane COTTREAU-GONZALES représentée par sa suppléante Mme Séverine COURTOIS, 
M. Thibaut GUIRAUD (à compter de la 39ème question), Mme Marie NEDELLEC (pouvoir à M. Sébastien 
BEROT), et Mme Chantal SUBRA (pouvoir à Mme Line MEODE), Conseillers délégués ;  
 
M. Tarik AZOUAGH (pouvoir à M. Pascal DAUNIT), Mme Michèle BABEUF (pouvoir à M. Jean-Pierre 
NIVET), Mme Lynda BEAUJEAN (pouvoir à Mme Marie-Gabrielle NASSIVET), Mme Catherine 
BENGUIGUI (pouvoir à M. Vincent COPPOLANI), M. David CARON (pouvoir à Mme Evelyne 
FERRAND), Mme Amaël DENIS (pouvoir à Mme ROUSSEL à compter de la 21ème question), 
Mme Hélène DE SAINT-DO (pouvoir à M. Antoine GRAU), Mme Nadège DESIR, M. Olivier GAUVIN 
(pouvoir à M. Franck COUPEAU), M. Didier GESLIN (pouvoir à M. Bertrand AYRAL), M. Dominique 
GUÉGO (à compter de la 21ème question), Mme Fabienne JARRIAULT (pouvoir à M. Marc MAIGNE), 
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Mme Frédérique LETELLIER (à compter de la 39ème question), Mme Océane MARIEL (pouvoir à 
M. Jean-Marc SOUBESTE jusqu’à la 16ème question), Mme Françoise MÉNÈS (pouvoir à M. Pierre 
GALERNEAU jusqu’à la 4ème question puis absente à compter de la 39ème question), Mme Marie-
Christine MILLAUD (pouvoir à M. Tony LOISEL), Mme Gwendoline NEVERS (pouvoir à M. Pascal 
SABOURIN), M. Hervé PINEAU (pouvoir à Mme Martine RENAUD jusqu’à la 38ème question), 
Mme Martine RENAUD (à compter de la 39ème question), Mme Jocelyne ROCHETEAU (à compter de 
la 39ème question), M. El Abbes SEBBAR (pouvoir à M. Gérard BLANCHARD), M. Jean-Marc 
SOUBESTE (à compter de la 17ème question), Mme Tiffany VRIGNAUD (pouvoir à M. Jean-Claude 
COSSET), Conseillers communautaires ; 
 
Secrétaire de séance : Mme Josée BROSSARD 

 

 

n° 09 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION AVEC LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA REGIONAL DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE, D'INNOVATION ET D'INTERNATIONALISATION (SRDEII) ET AUX AIDES 

AUX ENTREPRISES.  

  

Rapporteur : M. ALGAY  

  

Il est proposé de signer un avenant pour prolonger jusqu’en décembre 2023 la 
convention relative à la mise en œuvre du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII), dans l’attente de la 
signature d’une nouvelle convention, suite à l’adoption par la Région du nouveau 
SRDEII en juin 2022.  

   

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1511-2, L1511-3, 

L 1511-4, L 1511-7, L 1511-8 et L4251-17 et suivants,  

 

Vu la délibération n° 2022.950.SP de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle-

Aquitaine du 20 juin 2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique, 

d'Innovation et d'Internationalisation, approuvant la prolongation des conventions SRDEII 

signées par la signature du présent avenant,  

 

Vu la délibération n° 2022.11 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine 

du 7 février 2022 adoptant le règlement d'intervention des aides régionales aux entreprises,  

 

Vu la Convention SRDEII signée entre les Parties le 12 octobre 2017,  

  

La Communauté d’Agglomération (CdA) de La Rochelle et le Conseil régional Nouvelle-

Aquitaine ont signé en 2017 une convention afin de pouvoir mettre en œuvre sur le territoire 

le Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation et d'Internationalisation et 

d’aides aux entreprises (SRDEII). Cela a permis d’engager un partenariat privilégié en matière 

de développement économique, d’accueil et d’accompagnent des entreprises, …   

 

Un nouveau Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation et 

d'Internationalisation et d’aides aux entreprises (SRDEII) vient d’être approuvé, en séance 

plénière, par le Conseil régional le 20 juin 2022.  
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Afin de permettre à l’ensemble des Parties de voter la nouvelle convention SRDEII en 

cohérence et compatibilité avec le nouveau schéma, la convention SRDEII, signée par les 

parties et qui devait initialement s’achever le 1er juillet 2022, est prolongée jusqu’au 

31 décembre 2023.  

  

Après délibération, le Conseil communautaire décide :  

- d’autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant de prolongation de la 

convention SRDEII avec la Région et tout document en lien avec ce schéma.  

  

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L'UNANIMITE DES 
SUFFRAGES EXPRIMES. 
 

Membres en exercice : 82 
Nombre de membres présents : 60 
Nombre de membres ayant donné procuration : 21 
Nombre de votants : 81 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 81 
Votes pour : 81 
Votes contre : 0 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRESIDENT 
Antoine GRAU 
 
 
 
 
Signé électroniquement 

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

 

 

 

 
Délais et voies de recours  
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de 
deux mois suivant la publication et/ou la notification. Le recours peut également être déposé sur l’application internet Télérecours 
citoyens à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. La délibération peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès 
du Maire dans le même délai ; en cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le 
demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux.  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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AVENANT N° 1 à LA CONVENTION entre 

la Région Nouvelle Aquitaine  

Et la Communauté d’agglomération de La Rochelle Relative  

à la mise en œuvre du Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation 

(SRDEII) et aux aides aux entreprises signée le 12 octobre 2017  

  

ENTRE  

  

LA REGION NOUVELLE AQUITAINE, représentée par son Président, Monsieur Alain ROUSSET, dûment habilité 

à la signature du présent avenant par la délibération n° 2022.950.SP du 20 juin 2022,  

  

ci-après désignée par « la Région »,   

  

d’une part,  

  

ET  

  

LA COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION de LA ROCHELLE, sise 6 rue Saint-Michel à La Rochelle, représentée 

par son Président, Monsieur Jean-François FOUNTAINE, dûment habilité à la signature de la présente convention par la 

délibération n°…  du Conseil Communautaire du 29 septembre 2022,  

  

  

ci-après désignée par « la Communauté d’agglomération »,  

  

d’autre part,  

  

  

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108,  

  

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L1511-2, L1511-3, L 1511-4, L 1511-7, L 15118 

et L4251-17 et suivants,  

  

Vu la délibération n° 2022.950.SP de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 20 juin 2022 

adoptant le Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation,  

  

Vu la délibération n° 2022.11 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 7 février 2022 adoptant 

le règlement d'intervention des aides régionales aux entreprises,  

  

Vu la Convention SRDEII signée entre les Parties le 12 octobre 2017,   

  

Vu la délibération n° 2022.XX.SP de la Séance Plénière du Conseil régional en date du 20 juin 2022 approuvant la 

prolongation des conventions SRDEII signées par la signature du présent avenant,  

  

Vu la délibération n° XXX du Conseil communautaire en date du 29 septembre 2022 approuvant les dispositions du 

présent avenant.  
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PREAMBULE  

  

Un nouveau Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation et d’aides aux 

entreprises (SRDEII) vient d’être approuvé par le Conseil régional le 20 juin 2022. Afin de permettre à l’ensemble des 

Parties de voter la nouvelle convention SRDEII en cohérence et compatibilité avec le nouveau schéma, la convention 

SRDEII signée par les Parties qui devait initialement s’achevée le 1er juillet 2022 est prolongée jusqu’au 31 décembre 

2023.  

  

En conséquence de quoi, il est convenu ce qui suit :  

  

  

Article 1 :   

  

Il est convenu la modification suivante de l’article 4 de la convention SDEII « Durée de la convention », par le 

remplacement du texte suivant :  

  

Article 4 : Durée de la convention  

  

La présente convention prendra fin le 31 décembre 2023.  

  

Chacune des parties peut demander la résiliation de la convention. La Communauté d’agglomération ne sera alors 

plus en capacité de mener des actions de développement économique ni d'attribuer des aides aux entreprises sur 

le fondement de L1511-2 et L1511-7 du cgct. La Région ne pourra plus attribuer d’aides sur le fondement de 

L1511-3 du cgct.  

  

  

Article 2 :   

  

Aucune autre disposition de la Convention n’est modifiée.  

  

  

Fait à Bordeaux,   

Le   

  

  

Pour la Région Nouvelle Aquitaine  

Le Président du Conseil régional,  

  

  

  

  

Alain ROUSSET  

Pour la Communauté d’agglomération de 

La Rochelle   

Le Président,  

  

  

  

  

Jean-François FOUNTAINE  
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